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Einsiedeln dispose
d'un nouveau règlement
sur les canalisations

Aménagement
et protection juridique

47 Il y a quelques mois, la population du district d'Einsiedeln,
dans sa forte majorité, approuvait le règlement sur les

canalisations. Le cinquième alinéa de ce règlement fixe
les contributions et les taxes que les propriétaires fonciers
ont à payer pour les installations d'évacuation des eaux
usées. Les contributions aux coûts consentis pour la

construction sont calculées en proportion de la surface
du terrain équipé, la taxe de raccordement est fixée par
rapport à la valeur du nouveau bâtiment et au degré
d'utilisation par les habitants. Lorsque la station d'épuration
entre en activité, les propriétaires fonciers doivent verser
une contribution aux frais d'exploitation dont le montant
est proportionnel à la consommation d'eau.
A l'exemple de beaucoup d'autres communes, les

citoyens du district d'Einsiedeln ont dû reconnaître que la

collectivité publique ne pouvait pas résoudre les
problèmes d'équipement sans faire appel aux contributions
des propriétaires fonciers. Cette participation financière
est tout à fait justifiée. Nous aimerions relever deux

aspects de ce problème:
- Il faut reconnaître que, pour la plupart des communes,

l'équipement en canalisations et en station d'épuration
représente une lourde charge financière qui vient s'ajouter

aux problèmes d'expansion (construction de routes,
d'hôpitaux, d'installations sportives, d'écoles, etc.).
Pour remplir toutes ces tâches, les collectivités publiques

se voient obligées ou d'augmenter les impôts ou

de trouver une nouvelle source de financement.

- Il est juste que le propriétaire foncier soit tenu de verser
des contributions, car il est favorisé par rapport aux
autres propriétaires dont les terrains n'ont pas été équipés.

Incombe-t-il à ces derniers de payer, sous forme

d'impôts, des équipements dont ils ne profitent pas? Et

que dire des citoyens non propriétaires? Ces terrains
nouvellement équipés ne leur apportent aucun bénéfice.

Il faut noter que la Confédération ne garantit aucun
prêt à faible intérêt aux communes en faveur de leur
équipement, si les propriétaires ne paient pas des
contributions équitables.

Le calcul de ces contributions et de ces taxes peut se faire
de diverses manières. La brochure publiée par l'Association

suisse pour le plan d'aménagement national, qui
s'intitule «Contributions des propriétaires fonciers aux

routes, aux canalisations et à l'adduction d'eau» définit
des principes qui sont de plus en plus suivis dans la

pratique. Le district d'Einsiedeln a mis au point son mode de

calcul des contributions en se basant sur ces principes.

Au cours de ces dernières années, la protection juridique
dans le domaine administratif a été considérablement
renforcée, que ce soit au niveau de la Confédération ou

au niveau de nombreux cantons. De nouvelles instances
ont été créées dans le but de vérifier les décisions prises
par les autorités; d'autres instances existantes se sont
vu conférer des pouvoirs de vérification plus étendus.
De plus, le cercle des personnes ayant qualité de former
un recours s'est beaucoup agrandi. L'extension de la

protection juridique est généralement considérée comme
nécessaire.
Des doutes ont cependant été émis ici et là et ne doivent

pas être passés sous silence. Nous devons actuellement
constater que la procédure de planification est souvent
très lente et qu'elle est suivie d'une procédure de recours
qui demande encore davantage de temps. L'obtention
d'un permis de construire auprès des autorités compétentes

exige un certain délai. Les nouveaux décrets
concernant la justice administrative prolongent encore la

procédure de recours qui succède à l'autorisation de
construire. Une nouvelle instance vient généralement
s'ajouter à celle qui existe déjà. Pou rie maître de l'ouvrage,
il est souvent fastidieux et coûteux d'attendre qu'une
objection ou un recours (qui touchent quelquefois à des

questions de détails) soit examiné par l'ultime instance.
Les projets de constructions publiques se heurtent aux
mêmes difficultés. A certains endroits, un acte aussi

important que l'achat du terrain ne peut être réalisé avant

que les plans d'exécution ne soient réglés dans tous les
détails et ne soulèvent plus aucune objection.
On peut donc craindre que la protection juridique étendue
ne soit pas appréciée, que ce soit par le public, par le

citoyen qui décide ou par les personnes directement
concernées. Les uns pensent que cette voie de droit
prolongée rend la réalisation des projets plus lente et,

par là, plus difficile, les autres considèrent comme
fâcheux qu'il ne soit plus possible de soulever des questions

fondamentales lorsque l'on recourt contre la décision

ayant clos la procédure de planification. De telles
décisions sont souvent l'aboutissement d'un processus
de planification qui va du général au particulier, au cours
duquel de nombreuses décisions intermédiaires ont été

prises et qui, fréquemment, ne peuvent plus être annulées.
Dans le domaine de l'aménagement du territoire, on est
de plus en plus convaincu que le processus de planification

doit, et beaucoup plus distinctement qu'auparavant,
se diviser en plan directeur préliminaire et en règlement



48 d'utilisation obligatoire pour la propriété foncière. Au
niveau communal, par exemple, il est nécessaire que les

citoyens et les propriétaires concernés puissent mieux
suivre le déroulement des opérations qui comprennent
tout d'abord l'appréciation de la situation réelle, puis
l'élaboration des conceptions directrices et aboutissent
au règlement obligatoire. Le citoyen qui décide politiquement

ou le propriétaire, dont les droits sont diminués par
les mesures prises en vue de l'aménagement du territoire,
doit pouvoir comprendre comment s'élabore une ordonnance

et quelles en sont les conséquences.
Le projet de loi fédérale'sur l'aménagement du territoire
indique aux cantons la voie à suivre pour passer des plans
directeurs aux règlements obligatoires. Le projet de loi
prévoit que les plans directeurs généraux et particuliers
devront être rendus publics. Les cantons devront régler

la procédure pour l'élaboration de ces plans qui contiendront

les bases essentielles (plans directeurs de l'urbanisation,

du trafic, des alimentations, etc.), d'après
lesquelles les règlements d'utilisation seront établis.
Certains cantons et communes se sont déjà engagés dans
cette voie, ce qui leur permet de coordonner judicieusement

la procédure de planification avec la procédure de

protection juridique. En présentant les décisions
fondamentales et intermédiaires sous une forme adéquate et

facilement compréhensible par le citoyen, il est possible
d'abréger la procédure de recours qui se rattache à la

décision finale. Le déroulement plus ou moins secret
des opérations fait place à un travail de planification
rendu public; le citoyen est informé en temps voulu et il

a la possibilité de faire valoir ses intérêts.
ASPAN

Le bruit dans la ville
Pendant trois mois, une opération a été menée à Paris par
«S.O.S. - Nature» dans le but de dresser une première
carte du bruit dans la capitale.

Pour mieux comprendre les résultats obtenus par
l'enquête, il faut savoir que selon les spécialistes européens,
le véritable repos est impossible au-dessus de 55 décibels
pendant la journée et de 40 décibels la nuit. A partir de
60 décibels, le bruit commence à être source de fatigue;
le danger véritable commence à 80 décibels. Au-dessus
de 115, les lésions causées à l'oreille risquent d'être
définitives.

Les boulevards extérieurs de Paris sont les plus bruyants
(73 à 95 décibels) et les principaux axes routiers à l'intérieur

de la capitale enregistrent un niveau sonore variant
de 70 à 90 décibels.

En ce qui concerne les gares, celle de Montparnasse est la

moins bruyante (62 décibels); les autres accusent des

bruits qui oscillent entre 70 et 78 décibels avec des pointes
atteignant 92 lors de l'arrivée des trains et 110 pendant la

manipulation des chariots.

Des enquêtes ont également été pratiquées dans les

parcs, squares, bois, métro, tunnels, chantiers, centres
commerciaux, bidonvilles.

Un certain nombre de recommandations découlent de

l'opération menée:

- outre le respect de la législation existante, il est suggéré,
en matière de circulation, d'introduire dans le permis de

conduire la notion de «conduite silencieuse» et
d'immatriculer les deux roues de moins de 49 cm3 capables
de dépasser 45 km/h. afin d'en faciliter le contrôle;

- sur les chantiers, tout engin bruyant, fixe ou mobile,
devrait être entouré d'écrans acoustiques limitant
l'effet de réverbération sur les façades voisines. De

plus, l'autorisation d'ouvrir un chantier serait
subordonnée à l'agrément par la municipalité d'un «cahier
des charges sur le bruit»;

- toutacheteurd'un appareil ou d'un engin producteurde
bruit devrait, au moment du choix, connaître et comparer

les caractéristiques sonores des différents produits
disponibles sur le marché;

- toute vente d'appartement (construction neuve) devrait
faire l'objet d'une fiche d'isolation acoustique (bruits
intérieurs) et phonique (bruits extérieurs).

Les enquêteurs qui envisagent d'étudier une «charte du

bruit sur les lieux de travail» estiment que l'éparpillement
des dispositions légales rend nécessaire l'établissement
d'un «code général des nuisances». Ce code, qui pourrait
être publié sous l'égide du Ministère chargé de la protection

de la nature et de l'environnement, permettrait des
actions plus rapides et plus efficaces en matière de lutte
contre le bruit.
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